
ANTOINE LENORMAND

Suite à l’obtention de mon baccalauréat Economique et Social (ES) en 2004, je me suis
inscrit à l’Université du Havre en double Licence Géographie-Histoire. A la fin de ma 2e

année de Licence, j’ai décidé de m’orienter vers la Licence Professionnelle Animateur
Technique de Bassin Versant car je souhaitais me former aux métiers de l’aménagement
du territoire et me lancer rapidement dans la vie active. Séduit et convaincu par les
thématiques étudiées, j’ai finalement poursuivi mes études en master Ingénierie
Territoriale, Urbanisme et Politiques Publiques, toujours à l’Université du Havre.

QUEL EST VOTRE CURSUS ?

Je suis chef de projet en urbanisme réglementaire au sein du bureau d’études GéoDev
dont je suis l’un des créateurs avec deux autres anciens étudiants de l’Université du Havre.
Installé au Havre depuis 2010, GéoDev assure des prestations de conseil et d’assistance
aux collectivités territoriales dans le champ de l’aménagement durable des territoires,
avec une spécialisation en urbanisme réglementaire.

QUEL POSTE OCCUPEZ-VOUS AUJOURD’HUI ET DEPUIS QUAND ? 

Diplômé en septembre 2009, j’ai été engagé au sein d’un bureau d’études en urbanisme en
novembre 2009 pour un contrat en CDD. En parallèle, nous travaillions à la concrétisation de
notre projet de création d’entreprise. En avril 2010, GéoDev était créé et nous étions lancés !
Tout s’est donc enchaîné très rapidement

COMBIEN DE TEMPS AVEZ-VOUS MIS POUR TROUVER VOTRE PREMIER POSTE ?

J’ai effectué mon stage de Master 1 à la mairie de Montivilliers où j’ai travaillé sur la mise
en œuvre et l’analyse des actions de développement durable de la ville (participation et
animation à la Semaine du Développement Durable, constitution d’un réseau d’acteurs,…).
En Master 2, suite à une étude de cas réalisée pour le compte de la CCI Seine Estuaire, j’ai
été recruté pour réaliser une étude d’opportunité sur la création d’une plateforme de services
aux entreprises, encadré par les chargés de mission Environnement et TIC de la CCI. Deux
stages réalisés dans deux types de structures différents qui m’ont permis d’appréhender le
fonctionnement des collectivités et du secteur privé, mais aussi de me constituer un réseau.

OÙ AVEZ-VOUS EFFECTUÉ VOS STAGES ?
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BUREAU D’ÉTUDES

URBANISME REGLEMENTAIRE

J’ai particulièrement apprécié le caractère professionnel de la formation : la mise en
pratique lors des stages de longue durée, les études de cas pour des prestataires extérieurs,
les nombreux intervenants professionnels… Par ailleurs, l’acquisition de la maîtrise des outils
techniques (Systèmes d’Information Géographique, cartographie ...) est aujourd’hui
indispensable dans la pratique de mon métier.

AVEC LE RECUL QUE VOUS A APPORTÉ LA FORMATION ?

Le marché de l’urbanisme est actuellement en pleine mutation, avec le transfert progressif
de la compétence vers les intercommunalités. Il est difficile de se projeter à 5 ans car cette
évolution récente implique des adaptations dans la conduite de nos projets en cours et à venir.
Cependant, j’ambitionne de développer mes compétences managériales et de participer à la
diversification des prestations assurées par GéoDev (urbanisme opérationnel, études
paysagères, environnement...).

COMMENT VOUS PROJETEZ-VOUS À 5 ANS ? 

L’approche transversale et pluridisciplinaire me semble être un atout significatif pour les
étudiants de ce nouveau parcours. A l’issue de leur formation, les étudiants sont en capacité
d’appréhender les enjeux territoriaux dans leur globalité. A eux de mettre à profit et de
développer les compétences acquises tout au long de leur formation.

QUE PENSEZ-VOUS DE LA MAQUETTE DU MASTER URBANITE ?  
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